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La vie du
magasin

Agenda des livraisons,
animations, jours fériés,
un nouveau jeu
concours, Biocoop
Solidaire Attitude,
question de client, la
consigne, infos
coopératives, don
militant : on vous dit
tout sur tout !
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M ousse avocat-

spiruline et
tarte bourdaloue

L'écho
des rayons

Du nouveau ? Du
changement ? En

direct de nos rayons !

Agir,
s'informer

35 ans, militant et
petit agenda.
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I l y a trente-cinq ans naquit Biocoop. Depuis, le monde a bien
changé et la coopérative (autrefois association) aussi ! Ce
mois-ci, en plus des infos habituelles sur le magasin, nous
vous proposons une petite restrospective sur l'histoire de
Biocoop et quelques uns de ses enjeux pour l'avenir.
Pour novembre, nous vous proposons également un petit
concours de dessin (réservé aux artistes hauts comme trois
pommes).
Bonne lecture !
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VIE DU MAGASIN
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ANIMATIONSLIVRAISONS

Viande bovine
d u Ta rn

Les mardis 2 et 16 novembre
Une viande haut de gamme !

Poisson
trava il lé d a n s la Drôm e

tous les mardis
Un poisson pêché ou élevé
artisanalement et préparé
artisanalement aussi.

MAS SOPHIA
Su d -Ard èch e

Le vendredi 26 novembre de 14h45 à 17h15
Rendez-vous en magasin pour découvrir le mas,
ses produits et sa façon de travailler, et pour
en savoir plus sur les huiles essentielles qu'i ls
utilisent dans leurs savons et cosmétiques !

Viande bovine
d e M a rsil la rgu es

Le vendredi 26 novembre
Un besoin en particulier ?
Faites-nous en part, Florent
est à notre écoute et peut
fournir à peu près n'importe
quel morceau !
Des animaux élevés en plein
air et en quasi liberté sur les
terres de Marsillargues ou
de Petite Camargue gardoise.

JOURS FÉRIÉS
ON FERME !

LE LUNDI 1ER NOVEMBRE ET LE JEUDI 11 NOVEMBRE SONT FÉRIÉS.
A CETTE OCCASION, LE MAGASIN SERA FERMÉ !
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COVID-19
SOLIDAIRE ATTITUDE

CONSIGNE
DU VERRE

A nous ramener pour
nettoyage et RÉUTILISA-
TIONpar les fournisseurs :

Le pass sanitaire ne s'appli-
que pas dans notre magasin.
Les gestes-barrières, quant
à eux, sont évidemment de
rigueur !

75cl
Bières des Garrigues

et de la Jonte

75cl
Vin Les

Galinettes
Blanc, rouge,

rosé

1 l
Jus de fruits

Margerie

75cl
Pétillant de

fruits Biocoop

En pa rten a ria t avec

Rayon frais : tous les
pots des desserts
Crèm'Riz, des sauces
Soul"mayo, des légumes
Crukles.

M a is a u ssi :

Rayon hygiène : tous les
pots des dentifrices et
déodorants Endro, les
flacons des déodorants
Cozie.

Rayon cosmétiques : tous les
pots des soins Douceur Cerise,
les flacons verres et boîtes métal
L'Oiseau Vent.

QUESTION
DE CLIENT

Des "petits" nouveaux
dans l'équipe et bonne
retraite à Patricia !
Olivier sera parmi nous encore
un moment, puisque Cathy
est toujours en arrêt maladie.
Quant à Swan, il vient de signer
un CDI et restera donc parmi
nous. Nous sommes très heu-
reux de pouvoir vous l'annoncer !
A partir de novembre, nous
aurons en outre deux nouveaux
apprentis : Orson et Miriame.
Nous vous remercions par
avance de leur réserver bon
accueil !
Pour finir, Patricia va pouvoir
enfin profiter de sa retraite
puisqu'elle nous quitte très
prochainement. Nous perdons
donc son expérience et son
expertise sur les plantes médi-
cinales, mais elle a déjà prévu

75cl
Limonade

Biocoop

de venir nous faire des
animations ! D'ici là, nous
lui souhaitons de bien profi-
ter !

VOUS AVEZ UNE QUESTION SUR LE
MAGASIN OU L'UNIVERS DE LA BIO,
ET VOUS PENSEZ QUE LA RÉPONSE
A SA PLACE DANS CETTE LETTRE ?
POSEZ-LA NOUS !



A chacun de
vos passages en
caisse, vous pouvez demander
l'arrondi afin de soutenir la création
de jardins potagers dans les collectifs
Emmaüs.4

16,76€
Octobre

20 21

306,49€ depuis le début

de l'opération

en septembre 2020

PourEm
maüs

LA PETITE INFO
SOCIALE ET SOLIDAIRE

MOIS
DE L'ESS

En novembre, c'est le
mois de l'Economie So-
ciale et Solidaire.
Le Mois de l’Economie Sociale
et Solidaire est l’occasion
incontournable de comprendre
ce que représente cette forme
d’économie et de voir ce qu’elle
apporte à notre société en
pleine transition.
Plus d'infos : lemois-ess.org

INFO

SCOP
Cascanhol, ça vous parle
? Peut-être avez-vous déjà
remarqué sur un document
officiel ou sur internet un nom
très discret qui nous est
associé : Cascanhol SCOP.
Il s'agit du nom de notre société
et pour couper court : non,
Cascanhol n'est pas le nom
de famille du gérant !
Bon SCOP c'est facile, vous
connaissez à connaître :
Société Coopérative et Partici-
pative.
Cascanhol, en occitan, désigne
le petit caillou qui gazouille au
fil de l'eau. Poétique, non ?

L'économie sociale et solidaire, cela doit vous parler
: nous l'évoquons régulièrement. Mais de quoi s'agit-
il exactement ? Pour répondre à cette question, nous
allons résumer par ses quatre grands principes :
LA PERSONNE AU CŒUR DE L’ÉCONOMIE : le projet a une utilité
collective ou sociale, et est réalisé au service d’un collectif
et non au service de l’intérêt d’une seule personne.
LE FONCTIONNEMENT DÉMOCRATIQUE : les dirigeants sont
élus et les décisions sont prises selon le principe « 1
personne = 1 voix » (et non en fonction du capital détenu).
LA LIBERTÉ D’ADHÉSION : toute personne qui le souhaite
peut participer, adhérer ou prendre des responsabilités
dans une organisation de l’ESS ; ce n'est néanmoins pas
tout à fait vrai dans une SCOP.
UN MODÈLE ÉCONOMIQUE SPÉCIFIQUE : les bénéfices sont
prioritairement destinés au développement de l’activité
car il n’y a pas d’actionnaire à rémunérer.
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RECETTES
MOUSSE

AVOCAT - SPIRULINE
Ingrédients
1 avocat
1 cs de spiruline en paillettes ou poudre
1 cs de jus de citron
1 grosse gousse d'ail ou 2 petites
1 cc de tamari
1 cs rase de levure maltée ou de germe
de blé
Quelques graines germées.

Préparation
Réduire l'avocat en purée avec le jus de
citron, puis ajouter l'ail pelé et écrasé, la
spiruline, le tamari, la levure ou le germe de
blé, mixer le tout.
Cette mousse peut se tartiner sur votre
pain préféré, ou (plus digeste) sur du pain
azyme. Saupoudrer de graines germées
pour un apport nutritionnel optimal.
Ne se conserve pas plus de 24h au réfrigérateur
recouverte d'un film plastique qui évite de
laisser passer l'air.

Cette recette est très riche en vitamines
du groupe B (y compris B1 2) et en vitamine
K, ainsi qu'en minéraux (notamment fer) et
protéines. L'avocat a en outre un effet coupe-
faim, tandis que l'aspect exhausteur de goût
de la spiruline apporte une touche très
gourmande.

TARTE BOURDALOUE
POIRE-AMANDE

Ingrédients
1 pâte brisée
120g de poudre d'amande
120g de beurre
4 grosses poires
120g de sucre
2 oeufs
2 cs de farine
2 cs de rhum brun

Préparation
Préchauffer le four à 200°C.
Ramollir le beurre puis le mélanger au sucre.
Ajouter les amandes en poudre, les oeufs,
la farine, le rhum, en mélangeant bien entre
chaque apport. On obtient une crème.
L'étaler sur la pâte déroulée.
Disposer les poires épluchées et coupées
dans la longueur.
Enfourner pour 30 minutes..

BON APPÉTIT !
ENVIE DE PARTAGER VOTRE RECETTE-FÉTICHE ? FAITES-
LA PASSER À AMANDINE !



A quoi sert le sel nitrité ?
Utilisé depuis longtemps en
charcuterie, il sert avant tout
à améliorer sa conservation.
C'est également lui qui don-
ne sa couleur rosée à la char-
cuterie ! Sans lui, le jambon
est légèrement gris.

L'ECHO DES RAYONS
ON EN TOMBE
DANS LES POMMES
En novembre, la pomme
est à l'honneur !
De nombreuses variétés à
découvrir ou redécouvrir, des
promotions, de jolies mises en
avant... Pauline vous prépare un
programme aux pommes !

Cette fois c'est sûr, l 'automne est là. Les pommes
et poires ont pris leur place, de même que les
kiwis, grenades, coings, kakis et châtaignes.
Les premiers agrumes sont là et vont continuer
à se diversifier jusqu'à l 'hiver.

Côté légumes, on reste sur des légumes parfaits
pour les soupes et ragoûts : courges, tubercu-
les, oignons, patates, choux, ... et évidemment
les salades, radis et avocats pour une touche
de légèreté.

SANSSELNITRITÉ
En novembre, la gamme de
charcuterie à marque Biocoop,
déjà 1 00% française et équitab-
le, s'améliore. Ainsi, la majorité
des produits de cette gamme
sera désormais sans sel nitrité !

Quelle alternative ?
Certains industriels utilisent
des légumes riches en nitra-
tes pour leur bouillon, ce qui
permet d'avoir des nitrites
sans avoir à le dire... mais on
garde les défauts du sel nitri-
té.

Biocoop a plutôt opté pour un
plus grand contrôle lors de la
fabrication, et pour des matiè-
res premières de qualité. Ainsi,
le sel nitrité n'est remplacé par
aucun autre ingrédient. Le jam-
bon garde sa couleur grisâtre
mais il sera beaucoup plus sain !
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BIENTÔT
LES FÊTES

Pour ceux qui souhaitent
commencer à préparer les
fêtes en avance, nous avons
peut-être de quoi vous
satisfaire : livres de cuisine
et quelques ustensiles
pour le repas, mais égale-
ment de nombreuses idées
cadeaux : n'hésitez pas à
demander conseil.

Et la déco ? Comme l'année
dernière, nous avons reçu de
chouettes décorations en bois
et feutrine ! Elle sera très bientôt
en rayon.

Relocalisation équitable !
Fin novembre, une petite partie de nos sachets
de plantes pour infusions et décoctions
change de marque et sera désormais à marque
Biocoop.
Ces plantes seront alors cultivées en France
et en commerce équitable ; elles complèteront
l'offre locale et coopérative de Biotope des
Montagnes et l'offre nationale (mais pas tou-
jours cultivée en France) d'Herbier de France.

Promotion !
Comme chaque mois, il y
aura quelques produits
en promotion au mois de
novembre. Parmi les notab-
les : quelques complé-
ments alimentaires en
ampoules.

A LA
SOUPE !

Le froid est là ! Vous
avez envie d'une soupe
mais pas le temps de
cuisiner ? Nous avons
une jolie gamme de
soupes toutes prêtes,
il y en a pour tous les
goûts !

BIENTÔT
LES FÊTES
De quoi commencer à
se préparer !
Nous avons déjà reçu les
premières gourmandises à
partager en famille, notam-
ment panettones (classi-
ques, chocolat ou au limon-
cello, version végane, petits
ou grands formats), et bis-
cuits festifs aux épices et
chocolat.

Les calendriers de l'Avent,
eux aussi, sont déjà là, pour
les grands et les petits.



1986 :
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35 ANS, MILITANTS
U n e petite h istoire d e B iocoop...

Dans les années 70, des
consommateurs désireux
de s'approvisionner en pro-
duits biologiques créent
des groupements d'achat
associatifs partout en
France.
Ces groupements se fournis-
sent directement auprès des
fournisseurs et transforma-
teurs, permettant ainsi à leurs
membres d'éviter le commerce
traditionnel, considéré par
eux comme peu fiable ou de
trop orienté vers le bien-être
et pas assez vers la protection
de l'environnement.
Petit à petit, ces groupements
vont se structurer et, à la fin
des années 70 ils vont créer
deux regroupements régionaux

: Intercoop (Ouest - 1 983) et
Biopaïs (Sud-Est - 1 984).
A cette époque, l'agriculture
biologique est désorganisée
; divers cahier des charges
existent parallèlement, avec
des exigences très disparates.
Il convient d'harmoniser tout
cela afin que la bio puisse
prendre son essor.

Arrivent les années
80. Les associa-
tions de con-
sommateurs
sont rejointes (ou
parfois se transfor-
ment) par des coopé-
ratives de consomma-
teurs, des entreprises dont
les décisions sont prises par

les clients sociétaires.

L'objectif est le même qu'ini-
tialement : se structurer.
Les coops se réunissent
en 1986àAnnecy,y écrivent
une charte fondatrice et
fondent ensemble l'asso-
ciation loi 1901 Biocoop.
Le réseau compte
alors 40 magasins,
partenaires mais
tous indépen-
dants.

1991 - 1993 :

En 1991 sort le premier cahier
des charges bio européen. Il
mènera à une harmonisation
des pratiques sur le territoire.

En 1993, c'est Biocoop qui
écrit son propre cahier des
charges. Il définit des règles
collectives qui portent sur le
choix des produits, sur la
gestion des entreprises et
sur leur dimension sociale.

En 2000, Biocoop se lance dans le développement de filières
bio, bientôt équitables.
En 2002, Biocoop se dote de nouveaux statuts et devient
société anonyme coopérative. Les adhérents se font alors
sociétaires et renouvellent leur engagement dans un projet
commun. Peu à peu, les salariés peuvent devenir sociétaires
de la coopérative.
En 2003, Biocoop adhère à la plateforme pour le commerce
équitable.
En 2006 est créée la section agricole, permettant à des
groupements de producteurs de devenir sociétaires à leur tour.

Années 2000 :



La charte de Biocoop, écrite en
1986, n'a pas changé depuis.
On y comprend que le magasin est un
outil au service d'un projet de société
: développement d'une agriculture bio
de qualité, commerce équitable, échange
et sensibilisation.
Même si le "magasin-moyen" a évolué
depuis les origines de Biocoop, cet
objectif est toujours là : les magasins
s'investissent dans les instances (FNAB,
GAB et GRAB, CIVAM, ...) pour veiller au
développement et à la qualité de
l'agriculture biologique, et font en outre
office d'interface entre le monde de la
bio et les clients.

LA CHARTE
DE BIOCOOP

LA SECTION
AGRICOLE

Il s'agit de l'une des concrétisations
de cette charte : Biocoop a créé
des filières agricoles puis les a
invitées à participer à la vie politique
et aux prises de décisions.
Depuis 2006, les groupements de

producteurs peuvent faire partie
de Biocoop ! Ils en sont sociétai-
res, au même titre que les maga-
sins, et peuvent donc participer
au conseil d'administration, au
choix des produits au catalogue,
et évidemment à toutes les déci-
sions de l'assemblée générale.

En raison de leur petit nombre
(une vingtaine), leur pouvoir politi-
que réel en assemblée générale
n'est pas grand ; mais en conseil
d'administration il l'est davantage.

Tous les groupements ont une
certification en commerce équi-
table, ce qui garantit des relations
commerciales équilibrées avec
Biocoop. En particulier, la section
agricole fixe elle-même ses prix.

De plus, Biocoop est amené à
les soutenir financièrement, par
exemple pour l'achat d'un silo à
grains.
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Le maître mot pour organi-
ser des filières dans lesquel-
les chacun se sente bien.
En effet, la planification permet
aux paysans de savoir quoi
planter, en quelle quantité. La
suite logique, c'est que les
paysans n'ont pas trop de
surplus sans débouché, et
qu'il n'y a pas de pénurie en
magasin. La planification, si
elle demande un travail en
amont, est donc bénéfique
pour tout le monde !

Ce n'est pas toujours facile à
mettre en place, notamment
entre des magasins isolés et
des producteurs qui le sont
tout autant.
C'est d'ailleurs un gros sujet
de débat au sein de Biocoop,
un sujet sur lequel il va falloir
avancer aussi vite que possib-
le.
En effet, la coopérative plani-
fie la production avec les
groupements sociétaires et
les grosses coopératives.
Mais les magasins donnent
la priorité à la production locale,
constituée justement de
producteurs isolés. Les
approvisionnements se
font donc au jour le jour,
en fonction des propo-
sitions quotidien-
nes des produc-
teurs.
Et cela peut
mettre en
difficultés
d'autres pro-
ducteurs, par
exemple ceux qui
ont planifié leur pro-
duction comme nous
allons le voir avec l'exem-
ple de la tomate.

Afin que la filière bénéficie à
toute la chaîne, du producteur
à la fourchette, il est vital de

travailler de concert entre
groupements de producteurs,

petits producteurs isolés et
distributeurs.

Les mieux organisés
doivent aider les plus

petits et les moins
organisés afin

que l'agricultu-
re biologi-

que puisse
se dévelop-

per sereine-
ment et nourrir

la France.

PLANIFICATION L'exemple de la tomate
C'est un exemple qui est
souvent cité au sein des réu-
nions politiques de Biocoop,
car il illustre parfaitement la
problématique.
Pour simplifier : Thomas est
agriculteur au sein d'un grou-
pement du Sud sociétaire
de Biocoop. Il a fait la planifi-
cation et il sait donc qu'il
doit planter 1 00 pieds de
tomates pour couvrir les
besoins. Courant mai, les
premières tomates sont prê-
tes et partent vers les maga-
sins.
Le problème arrive fin juin.
Car les pieds de Thomas
produisent toujours autant,
voire même plus... mais les
magasins commandent net-
tement moins : ils travaillent
désormais avec leurs produc-
teurs locaux, ceux qui n'ont
pas fait la planification.
Et c'est ainsi qu'à la pleine
saison, Thomas ne sait plus
quoi faire de sa production,
trop importante pour les
magasins proches.

Le commerce équitable
Le commerce équitable est
un partenariat commercial
fondé sur le dialogue, la trans-
parence et le respect. Son
objectif est de parvenir à
une plus grande équité dans
le commerce mondial.
I l repose sur trois piliers qui
garantissent un véritable
commerce équitable :
. un engagement par contrat
entre vendeur et acheteur,
pour une relation durable ;
- un prix rémunérateur ;
- on ajoute obligatoirement
à ce prix un montant supplé-
mentaire, destiné aux pro-
jets collectifs.

COMMERCE
ÉQUITABLE

Depuis toujours ou presque,
Biocoop s'investit pour le
commerce équitable si bien
qu'aujourd'hui, 25% du chiffre
d'affaires de la coopérative
est réalisé en commerce
équitable (Nord-Sud et Fran-
ce). Et ce chiffre est voué à
augmenter encore !

A l'heure où, au Nord comme
au Sud, les agriculteurs ont
du mal à joindre les deux
bouts (certains vivent au
RSA, des vagues de suicides
surgissent chaque année
aux quatre coins du globe)
en plus d'avoir des conditions
de travail très difficiles, le
commerce équitable semble
être une bonne solution pour
leur permettre de retrouver
leur autonomie !

1 0

Et par ici ?
Dans le coin, nous avons

deux groupements socié-
taires de Biocoop :
Uni-Vert en petite Camargue,
Solébio en Provence



Dès la création de Biocoop, les magasins
ont choisi de rester indépendants. Les
règles communes qu'ils se sont fixées
ont d'abord porté sur le choix des produits
et le respect des fournisseurs, ainsi que
sur l'efficacité logistique. Ainsi, à l'origine,
les associations de consommateurs
n'ont pas forcément pensé aux
salariés.
Cela se ressent encore
aujourd'hui : au fil des
années, des règles ont été
écrites, réunies dans le
cahier des charges au sein
de ce qu'on appelle la
"convention sociale". Mais les
mouvements sociaux survenus
ces dernières années, notamment à
Paris, laissent à penser que ces règles
ne sont pas suffisantes.

Pourtant, la coopérative ne cache pas
son ambition de faire de Biocoop "l'entreprise
préférée des salariés" ; par ailleurs, la
fameuse convention sociale est assez
claire sur ce que nous souhaitons pour
nos salariés : "Le bien-être au travail est
une préoccupation majeure des Sociétaires.
Outre l’obligation légale d’assurer et de
protéger la santé mentale et physique
des salariés, chaque Sociétaire s’engage
vers une prise en compte exigeante du
bien-être. Pour cela, chaque Sociétaire
donne du sens au travail, reconnaît les
salariés et garantit des conditions de
travail correctes." Alors, qu'est-ce qui coince ?

A chaque étape, les sociétaires et les équipes
de la coopérative gardent à l'esprit la dimen-
sion écologique de leurs décisions ou pro-
positions. Ainsi, et même si nous ne sommes
pas parfaits, Biocoop...

LE TRAVAIL
AU QUOTIDIEN

MAIS AUSSI...

Une première réponse touche au collectif
: chaque règle doit être validée par les
sociétaires, mais ces derniers, de plus
en plus nombreux, peinent à se mettre
d'accord. Si le fond fait l'unanimité, chaque
proposition individuelle porte à débat.
En particulier, chacun se fait sa propre
idée sur la mesure la plus urgente ou la
plus importante !
Une chose est certaine, le réseau a
vocation à avancer sur ce sujet, et
ce n'est pas la volonté qui manque.
Un audit est prévu pour 2022, qui devrait
permettre de définir si, oui ou non, les
salariés se sentent bien chez Biocoop.

GOUVERNANCE
En 201 9, certains sociétaires ont proposé
que la gouvernance de la coopérative soit
revue, afin de favoriser l'échange et le débat
(et notamment entre gérants de magasin,

producteurs, salariés, consommateurs)
et afin aussi de laisser un peu plus de

place et de poids aux producteurs
et salariés.

Après deux ans de travail, de réf-
lexion et de débat, l'assemblée

générale de 2021 a accepté
de tester la nouvelle gouver-
nance proposée. Autrement

dit, les sociétaires ont accep-
té de sortir de leur zone de

confort pour expérimenter de
nouvelles façons de vivre la démo-

cratie !
En 2022, tout change donc !

- refuse le transport par avion,
- travaille à la relocalisation des cultures,
- réfléchit à l'efficience logistique pour
réduire ses émissions,
- ne vend pas d'eau emballée,
- développe le vrac à chaque fois que c'est
possible,
- s'attache à la saisonnalité des produits,
- développe la consigne du verre en parte-
nariat avec des acteurs locaux,
- travaille avec ses fournisseurs à la
réduction ou à l'amélioration des emballages.

La coop ne considère pas ces sujets comme
traités, mais continue à avancer pour aller
vers un modèle toujours plus vertueux et
plus proche de son idéal de toujours.
En parallèle, Biocoop ne délaisse pas les
questions de solidarité (collecte bio-solidai-
re, biovrac pour tous) ou d'alimentation
saine (restauration collective, travail des
recettes pour réduire l'ultra-transformation...).



Du 15 au 19 novembre
La semaine des achats socialement et écologiquement
responsables
Un achat socialement et écologiquement responsab-
le se dit d’un achat de biens ou de services auprès
d’une entreprise de l’ESS qui poursuit une utilité
sociale, respecte l’environnement et favorise le
développement économique local.

Biocoop Lunel
268 chemin de la Vidourlenque
34400 LUNEL

OUVERT
du lundi au samedi
de 9h à 19h
Fermé le lundi 1er et le jeudi 11 novembre.

Contact
biocoop-lunel.coop

contact@biocoop-lunel.coop

Facebook : biocooplunel
Instagram : biocooplunel

09 54 63 53 19

SEMAINE
ASER

AGIR, S'INFORMER

Les 20 et 21 novembre
A Quissac
Collections variétales, expositions, ateliers/conférences, démonstrations,
dégustations : sur les thèmes de la diversité variétale, la sauvegarde des
variétés anciennes et locales, les techniques culturales, la multiplication, la
libre circulation des semences, la transformation et la gastronomie.

JOURNÉES
DE L'ARBRE, DE LA PLANTE ET DU FRUIT




